
 

   MINISTERE DE LA JUSTICE ET 
        DES DROITS DE ‘HOMME 
                    ------------------ 
     SECRETARIAT D’ETAT CHARGE 
         DES DROITTS DE L’HOMME                                                               
                     ------------------ 

 

 
     REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE 
         Union – Discipline – Travail 
                         ---------------- 
 
 
     Abidjan, le 

 

NOTE  A L’ATTENTION DE MADAME LA SECRETAIRE D’ETAT AUPRES DU GARDE 
DES SCEAUX, MINISTRE DE LA JUSTICE  ET DES DROITS DE L’HOMME, CHARGEE 

DES DROITS DE L’HOMME 
 

 

Objet 

 

COMPTE RENDU DE L’ATELIER DE RENFORCEMENT DES CAPACITES 

DES OPJ, DES LEADERS COMMUNAUTAIRES ET DES 

ORGANISATIONS DE LA SOCIETE CIVILE EN MATIERE DE LUTTE 

CONTRE LES VIOLENCES BASEES SUR LE GENRE 

 

 

Contexte 

 

Dans le cadre de ses activités de promotion des Droits de l’Homme, le 

Secrétariat d’Etat auprès du Ministère de la Justice et des Droits de 

l’Homme, chargé des Droits de l’Homme a organisé le 04 juillet 2019, 

un atelier de renforcement des capacités des Officiers de Police 

Judiciaire, des Leaders Communautaires et des Organisations de la 

Société Civile en matière de lutte contre les Violences Basées sur le 

Genre dans la région de l’Agnéby- Tiassa. 
 

 
 
Déroulement des 

travaux 
 
 

L’atelier s’est tenu dans les locaux de la préfecture d’Agboville. Deux 

temps forts ont meublé son déroulement : la cérémonie d’ouverture et 

les travaux proprement dits. 

 

1-La cérémonie d’ouverture  

 

Elle a été marquée par les allocutions successives de Madame le 5ème  

adjoint au Maire, représentant Monsieur le maire et de madame la 

Secrétaire d’Etat chargée des Droits de l’Homme.  

Dans son mot de bienvenue, Madame la représentante du maire a 

souligné la pertinence de la thématique objet de l’atelier et s’est réjouie 

de la ténue d’une telle activité à Agboville. Aussi, a-t-elle salué les 

efforts du Gouvernement pour la promotion et la protection des Droits 

de l’Homme en général et particulièrement pour la lutte contre les 

Violences Basées sur le Genre. Madame la Secrétaire d’Etat chargée 

des Droits de l’Homme a, quant à elle, dit sa joie d’être dans la région 

de l’Agnéby- Tiassapour sensibiliser les populations au respect des 

Droits de l’Homme et plus particulièrement les inviter à abandonner les 

Violences Basées sur le Genre, qui sont de graves atteintes à la dignité 



humaine.Par ailleurs, Madame la Secrétaire d’Etat a exhorté les 

populations à s’accepter dans la différence et à œuvrer pour la paix et 

la cohésion sociale 

 

2-Les travaux 

Les travaux de l’atelier ont consisté en la présentation d’une 

communication suivie d’échanges avec les participants. Cette 

communication s’articulait autour de deux modules dont le premier 

portait sur la typologie des Violences Basées sur le Genre et le second 

présentait les cadres juridique et institutionnels de lutte contre les 

Violences Basées sur le Genre en Côte d’Ivoire. Cette présentation a 

été faite par Monsieur le Directeur de la Promotion des Droits de 

l’Homme et l’un de ses collaborateurs. 

A la suite de cette présentation, des échanges avec les participants 

leur ont permis de mieux cerner les contours de ces pratiques néfastes. 

Aussi, se sont-ils engagés à mutualiser leurs efforts pour vaincre ce 

fléau. 

Il convient de souligner que ces travaux ont été marqués par la 

présence de Monsieur le Préfet de la région de l’Agnéby- Tiassa. 

 

3- La cérémonie de clôture 

Elle a été marquée par une intervention de Monsieur le Directeur de la 

Promotion des Droits de l’Homme qui a invité les participants à relayer 

le message reçu auprès de leurs communautés respectives. 

 

 

      Observations 

 

 

Les autorités locales présentes, ainsi que la population cible de l’atelier 
ont fortement apprécié la tenue de cette activité. Elles ont souhaité que 
d’autres ateliers soient organisés dans leur localité. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 


